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Chabbath Tsav
Chabbat Hagadol

Entrée  Vendredi 28 Mars     :  18h54
Sortie   Samedi  29 Mars      :  20h02

Vendredi soir
Min’ha à 17h30

Samedi
Cha’harit à 09h30 (Odou)

Haphtara chantée par : Meir M.

Min’ha à 17h00

DATES & HORAIRES Chabbat

PARACHA DE LA SEMAINE
Tsav (Vayikra 6, 1 – 8, 36)
Hachem demande à Moïse qu’il ordonne à Aaron et à ses fils les lois qu’il leur appartient d’observer, 
en tant que Cohanim (prêtres), au cours de leur service dans le Tabernacle.
Un feu constant doit brûler sur l’Autel.
Sur ce feu sont entièrement consumés les holocaustes, les graisses des sacrifices de Paix 
(Chelamim), d’Expiation (’Hatat) et de Faute (Acham).
Sera également consumée la poignée de la fleur de farine prélevée de l’oblation (Min’ha) et de son 
huile.
Les Cohanim consomment la viande des sacrifices d’Expiation et de Faute ainsi que les restes de 
l’oblation.
Le sacrifice de Paix est consommé par celui qui l’a offert sauf pour certaines portions qui reviennent 
aux prêtres.
La viande sainte des offrandes ne peut être consommée que par des personnes rituellement pures, 
en lieu saint et en un temps précisément défini.
Aaron ainsi que ses fils demeurent sept jours dans le Tabernacle pendant lesquels Moïse les initie à
la prêtrise.



DATES & HORAIRES PESSAH

Jeudi 25 Mars 
Jeûne des premiers nés :

Début : 05h07
Fin : 19h50 

Recherche du ‘Hametz
A partir de 19h50

Vendredi 26 Mars
Brûler le ‘Hametz avant 11h52
17h30 - Min’ha suivi d’Arvit
Allumage des bougies avant 20h02
N’OUBLIEZ PAS D’ALLUMER UNE BOUGIE DE 72H

Samedi 27 Mars
Tsav – Chabbat Hagadol

Cha’harit à 09h30
Min’ha suivi d’Arvith (à définir samedi matin)

Allumage des bougies à partir d’une flamme existante à partir de 
20h02       

1er séder à partir de 20h02

ATTENTION : PASSAGE A L’HEURE D’ETE 
ON ENLEVE 1 HEURE

Dimanche 28 Mars
1er jour de Pessah

Cha’harit à 09h30
Min’ha suivi d’Arvit (à définir dimanche matin)

Allumage des bougies à partir d’une flamme existante à partir de 
21h01       

2éme séder à partir de 21h01

Lundi 29 Mars
2éme jour de Pessah

Cha’harit à 09h30
Min’ha suivi d’Arvit (à définir lundi matin)
Fin à 21h05

Vendredi 02 Avril
Veille du 7éme jour de Pessah

Min’ha suivi d’Arvit à 18h00
Allumage des bougies avant 20h05

Samedi 03 Avril
7éme jour de Pessah

Cha’hrit à 09h30 
Min’ha suivi d’Arvit (à définir samedi matin)
Allumage des bougies à partir d’une flamme existante à

partir de 21h01

Dimanche 04 Avril
8er jour de Pessah

Cha’harit à 09h30
Fin de la fête de Pessah à 21h05



PESSA’H
Je profite de ce numéro, pour vous souhaiter, au 
nom de tout le Comité de l’ACIA, une bonne fête 
de Pessa’h cacher vesaméa’h. Que vous soyez 
tous réunis auprès de vos proches et que vos 
prières soient entendues. Que tous les Juifs du 
monde puissent passés ces fêtes dans la joie, la 
sérénité et surtout la paix en famille tout en 
respectant les règles sanitaires. 
La fête de Pessah est comme vous le savez, 
particulièrement onéreuse et il est important de ne 
laisser aucun juif sur le pas de la porte sans lui 
tendre la main. Plusieurs associations, comme 
Ohr Hanna (14 Villa du bel Air 75012 Paris) ou 
AUJF (39 rue Broca 75005 Paris) récoltent des 
fonds qui permettront aux plus démunis de garnir 
leur table, comme la nôtre. Vous avez la 
possibilité d’appliquer le fameux proverbe que 
nous lisons dés le début du Séder « Que celui qui 
a faim vienne et mange ». 
La fête de Pessah est appelé la fête de la liberté, 
la vraie liberté est d’être libre de toutes limitations. 
Alors soyez partenaires de cette mitzvah et aidez 
les. 
RAPPEL IMPORTANT
Principales règles pour les kiddouch de vendredi 
soir et de samedi matin ainsi que sur la 
consommation des galettes avant l’entrée de la 
fête. 

Les préparatifs du Seder devront se faire soit le 
vendredi 26 avril avant le Chabbat , soit le 
samedi 27 avril à partir de 20h02 .
Toute la vaisselle Hamets sera rangée dés 
vendredi afin de ne pas travailler pendant Chabbat
et le Yom Tov. 
De ce fait les repas de vendredi soir et de la 
journée du samedi se feront Vendredi dans de la 
vaisselle Cacher lé PESSAH.
La consommation de Matsa à l’eau est interdite la 
veille de Pessah jusqu’à l’entrée de la fête. Par 
conséquent, le Motsi du repas du vendredi soir et 
du samedi Midi doit se faire selon l’un des 
procédés suivants :
Pour les Sépharadim, deux possibilités :
1. Faire le MOTSI le vendredi soir et le samedi 
matin sur des petits pains placés sur une assiette 
en carton et entreposés à distance des récipients 
et mets « CACHER LE PESSAH ». Ce pain devra 
être entièrement consommé le samedi 27 avril 
avant 10h50. Ne pas oublier de faire le bitoul (kol
amira..). 
A partir de 11h52 tout ‘hamets devient inutilisable.

2. Faire le MOTSI le vendredi soir et le
samedi matin sur de la Matsa Achira (galette 
l’orange ou au vin) qui selon de nombreux 
décisionnaires peut remplacer le pain.

Pour nos amis les Achkenaze :
On s’abstiendra de consommer à PESSAH de la 
Matsa Achira et par conséquent, la solution à priori 
qui leur est possible est celle du pain comme chez 
les Sépharadim (voir prescription ci-dessus).

Samedi 27 avril :
Le troisième repas chabbatique (la « Séouda
Chlichite ») comportera des légumes frais, du 
poisson,de la viande et des fruits pour les 
achkénazim. Les Sépharadim pourront y consommer 
de la Matsa Achira. On s’efforcera de le terminer 
avant 16h01. 

Après cet horaire, il est absolument interdit de 
manger des aliments qui nous empêcherais d’avoir 
de l’appétit le soir du Seder.
Le Seder ne pourra démarrer qu’à partir de 20h02

Les différents éléments du séder. 
Le séder est un plateau sur lequel sont placés 
différents ingrédients tout aussi symbolique les uns 
que les autres.

Le 1er de ces éléments, l’os symbolise l’agneau 
Pascal, animal symbole des sacrifices.

Le 2ème élément est l’oeuf (cuit), il symbolise la 
Hahiga (fête) de la délivrance du peuple juif.

Le 3ème élément l’herbe amère rappelle l’humiliation 
de l’esclavage.

Le 4ème élément est la harosset qui est consommée 
en souvenir de la dureté des travaux que nos 
ancêtres durent effectuer. Le nom même de Harosset
nous suggère cette comparaison avec la terre glaise. 
En effet, harosset est le nom de la matière première 
dont sont faites les briques. 

Le 5 ème élément est le Karpass qui est sur le séder
pour attirer la curiosité de l’enfant ou des enfants qui 
participent au récit de la sortie d’Egypte et qui se 
doivent de poser de opérations lors du séder.

Le 6 ème élément est le raifort en souvenir de 
l’époque du Temple.

Enfin, le 7ème est la matza du séder qui nous 
rappelle la hâte de délivrance du peuple juif.


